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 Le développement et la croissance sont impératifs pour réduire de manière 
drastique la pauvreté. Ce développement sera possible en générant une activité 
macroéconomique dans les régions concernées. Une condition impérieuse pour ce 
développement est de doter ces villages et régions d’un accès à l’énergie. 

 Et lorsque nous évoquons l’énergie, l’électricité semble être celle qui regroupe 
le plus de dénominateurs communs concernant les facteurs de développement, de 
santé, d’accès à l’eau potable, le froid, la lumière, l’assainissement, la 
télécommunication. Il convient donc d’agir au plus vite pour développer des moyens 
de productions locales et régionales afin de mettre à disposition des populations les 
services énergétiques nécessaires à une élévation du niveau de vie.  

 Cette ambition requiert, bien entendu, l’accord des gouvernements et des 
autorités des pays ou régions concernés. 

 Mais, il y a pour notre organisation, Droit à l’énergie, une condition impérative 
à la réussite d’une telle entreprise : associer la société civile dès l’origine de tout 
projet d’accès à l’énergie. 

 C’est une garantie de transparence, mais surtout c’est l’action intelligente 
d’organiser, avec d’autres organisations de terrain, un véritable recensement de 
besoins et de moyens des populations. 

 C’est la nécessité de rencontrer chaque famille qui disposera à court terme 
d’une énergie, afin d’envisager avec elle de quelle façon celle-ci va lui permettre 
une amélioration de son niveau de vie. 

 Cette réflexion, organisée avec des associations, des ONG (organisations non 
gouvernementales), doit conduire une famille, un village, une région à entreprendre 
des activités individuelles ou collectives, assurant ainsi une croissance 
macroéconomique. 

 Droit à l’énergie considère comme très importante cette étape dans le 
processus de développement et recommande d’associer à cette réflexion les 
organisations de la microfinance, du commerce équitable, de l’agriculture solidaire 
afin de donner aux familles tous les éléments de la réussite, de mettre à leur 
disposition les moyens de changer de vie et de sortir de la pauvreté. 

 Droit à l’énergie considère que, si les institutions et les pays ont un rôle 
essentiel à jouer dans le financement des infrastructures, la consommation d’énergie 
doit être régulièrement payée par les populations. Bien entendu, une partie de cette 
consommation peut être subventionnée sous la forme de tarif social pour les plus 
démunis. 

 Enfin, l’arrivée de l’électricité dans une région, si elle s’accompagne de ce 
développement, est très souvent un moyen de réduire les flux migratoires. Après un 
certain temps, on constate même une inversion de ces flux, les personnes qui avaient 
migré vers les grandes agglomérations ou d’autres pays reviennent s’installer dans 
leur village, attirées par des perspectives de développement économiques. 

 


